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Arrêté frü.,,,......,../p,nr/ fixant tes seu{s reJatTfs uri *urchés publics\ .' ,'

Le Prernien Ministre;

Sur rapport du Ministre des Affaires Ëconomiques et de ia promotion des Secteurs
Productifs ;

REPUBLIQUË T§LAMIQUE §T F{AURTTA}IIE

Premier Ministère
H on n eu r Fratern itg.*llÿsi:f

..{

vu la constitution du z0 juillet 19g1, révisée en 2006, zü12 et 20tr 7 ;vu ia loi no 2ü10 - û44 du rz juiltet 2û10, partant code des Marchés publics 
;

Vu la loi no 201"6 - Ü14 du 15 avril 2ü16, relative à ia tutte contre la corruption ;
Vu le décret nÔ 2017 - 126 du 02 novembre 2t17, abrogeant et remplaçant les
dispositions des ddcrets d'application de la loi no 2010 * 044 du lTjuillet 2010, portanT
Code des Marchés publics 

;
Vu le décret no 157-2CI07 du 06 septembre 2CIû7, relatif au Conseil des Ministres, aux
attributions du Premier Ministre et des Ministres ;
vu le décret no 153 - 202û du 06 août 202û, portant nomination du premier Ministre ;Vu le décret no 155 - 2CI20 du 09 aoûl 2020, portant nomination des membres du
6ouvernement ;
Vtr le décret nÔ 169 - 2020 du 22 septembre 2020, fixant ies agributions du fr,linistre
des Affaires Econorniques et de la Promotion des §ecteurs Productifs et i,organisation
de I'administration centrale de son départemenl ;
Vu le décret no 2020- 122 du 06 octobre Ztïa, modifiant et complétant certaines
dispositions du décret no 2017 - 126 du û2 novemb re 2aL7, abroçeant et remplaçant
les dispositions des ddcrels d'application de la loi no 2ü1û * 044 du 22 juillei ?010,
portant Code des Marchés Publics,

.!.

ÀRR!:TE

Àtticle prenrier I thjet
Le présent Arrêté a pour objet de fixer les seuils de passation et de
marchés publics en application des dispositions de la Loi no ?010-044
201û, portant code des Marchés publics et ses Décrets cl,app{ication.

contrôle des
du 22 juillet

En applicatiun des disposilions de lhrticle 5 de la Loi no 2û1û-ü44 du 22 juillet 2010,
portant Code des Marches Publics, le montant à partir duquel toute dépense publique
devient de la compétence des Çommissions de Passation des Marchés publics est fixd
comme suit :r u,'r (1) millian cinq cent mille (i,50ü.üû0 MÊ.U TîC) pour les prestations

intellectuelles ;

' deux (2) millions (2.000.000 MRU TTC) pour les fournitures et



' trois {3) mifiions (3"üü0.00ü MRU Tîc) pour les travaux.

I §êuil rtp flnnlrfi
Ën.tant qu'organe oe contiffi*e
publics, ta commission Nationare de contrôre oàs üiicnas
en application des articres 11 et r.l de la Loi n" z0t6-o+q
Code des fvlarchés publics à :

!'*nsemble des acheteurs
Publics (CNCMP) procède,
du 22 juitlet 201CI, poftant

l'exâmen et l'approbation, à priori , des dossiers d,appel d,offres, des Demandes
de Proposiilons, des rapports d?naryse des soumissions, des procès verbaux etdes décisions préparées ou prises par les conrmissions de passation desMarchés Pubrics des autorités contractantes, d*s marchds d,un montantsupérieur ou égal à : v *, rrl'

dix (10) mitlions (10,ü0ü,üü0 MRU) TTC pour res rr:archés de prestationsintellectuelles ;

' quinze (15) millions (15.000.0CIü MRu) TTC pour les marchés de fournitures etéquipements et
' vingt-cinq (25) millions (25,000,000 MRU) TTC pour les marchés de travaux.' l'examen à posteriori des marchés dont rur i.uirr sont inférieurs à ceux-ci-

dessus,

En application des Cispoiitio,s Ce fa,ti.f* ovembre2ü17, abrogeant et remplaçant les disposilions des décrets c'uppr,.riion ae la loi nô2$1ü * 044 du 22 iuillet 2010, portant code des Marchds publics, pôur être admis àprésenter une offre, les soumissionnaires aux marchés passés sur appel d,.ffres sonttenus de fournlr une garantie d'offre lorsque le Dossier d Appel d,offres l,exige. Desenga§ements sur l'honneur de la part des candidats peuvent être acceptés pour lesmarchés dont l'estimation budgétaire est inférieure à trois millions (3.000.000 MRU)mc.

Artiqle § : Annulqtion
§ont abrogées toilles les. dispositions antérieures contrâires au prÉsent arrêténolamment celles de l?rrêté n" 0084 du 12 février zotg, fixant te seuit de compétencedes organes de passation et de contrôre o*s *ir.r-,uu pubrics.

Àrtiple.,6 ; EXécutiort
Les Ministres sont chargés chacun en ce qui concerne de l'exécution du présent arrêtéqui sera 

ry.btié 
au Journar ürricier oe ra n&pubriqï* ririÀd; d-'pii"ir[-,.
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